
Modifications* des règlements FFE – Saison 2015/2016  

* Liste non exhaustive. Uniquement les plus importantes modifications figurent sur cette liste. La totalité 
des modifications sont signalées en couleur bleu dans chaque règlement. 

                  SEPTEMBRE 2015 
Règlement  Articles concernés  
  COMPETITIONS TOUTES CATEGORIES   

Règles Générales  
 

 Art. 1.1 : Précision : on ne peut jouer que pour un seul club. 
 Art. 1.3 : Licences prises par courrier (cachet de la poste) ou Internet (site 
FFE) 
 Art. 2. La notion de « résidence en France » comprend Monaco. 
 Art. 3.3.1 : Début officiel du TOP12 féminin fixé à 60 jours calendaires 
avant la rencontre.  
 Art. 11.1.2 : La Ligue reçoit et accorde toutes les demandes d'entente.  
 Art. 11.3.5 : Les Ligues informent la CT, qui peut invalider une entente non 
conforme au règlement.  
 

Championnat de France 
des Clubs 

 

 Art. 1.3 : Les clubs de TOP 12 et NI, obligés d'avoir une équipe dans le 
championnat féminin des clubs. Celle-ci doit participer au moins à la moitié 
des matchs.  
 Art. 2.5 : Précisions concernant les arbitres. 

 Art. 3.7b : Précision sur le calcul de la force des équipes.  

 

Coupe de France  
 

 Art. 2.3 Pour les 1/8 et 1/4, possibilité d'avancer l'horaire si plus de 850 
km à parcourir.  
 

Coupe Loubatière 
 

 Art. 2.2 Calendrier (modification de la date limite phase 
départementale) 
 

Championnat de France 
des clubs féminins  

 

 Art. 1.2 a) Déroulement de la compétition (modification du TOP 12F) 
 Art. 3.6 : Délai pour la composition d'équipe en TOP 12F (phase 2) 

 
Coupe de la Parité 

 

 Art. 3.1 a) : Précision concernant les joueurs ayant participé à une phase 
précédente. 
 Art. 3.1 b) : La règle des 100 points s'applique en cas de système suisse.  

Compétitions homologués   
 

 Modifications importantes sur une grande partie de ce règlement : 
 - nouvelle classification des tournois et du système d'homologation. 
 - nouvelle définition de la notion de « participant français » 

 
  COMPETITIONS JEUNES  

Championnat de France 
scolaire  

 

 Art.2 : ...Phase 2 : date limite pour la phase académique le 31 mars.  

 Art.3.2 : Précisions sur la constitution des équipes et élaboration du 
classement. 

 Art.4.1 : Les Ligues doivent adopter un règlement spécifique (avec les 
précisions nécessaires des points non compris dans le règlement national) 

 Art.4.2 : Précisions sur l'exigence de faire jouer au moins 2 garçons et 2 
filles. 

  
Championnat de France 
individuel Jeunes  



 Art. 2.4 : Nouvelle répartition des places qualificatives 
 Art. 2.6 : Qualifications supplémentaires dans les Opens A et B. 

 
 


